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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

Nouveau dispositif d'attribution des remisages à domicile des véhicules 
municipaux 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite moderniser sa gestion des autorisations de remisages à domicile, assurer 
l’équité des agents vis-à-vis des moyens mis à disposition par la collectivité pour l’exercice de leurs fonctions et 
le cas échéant optimiser l’usage de sa flotte de véhicules. 
 
Aujourd'hui la possibilité pour un agent de remiser à domicile un véhicule appartement à la Ville se fait en 
fonction du poste occupé. Afin d’être à la fois plus précis dans les critères d’attribution et plus équitable, cette 

autorisation se fera sur la base de critères objectifs définis plus bas et validés par la hiérarchie. 
 
A ces critères d'attribution de remisage à domicile s'ajouteront des règles concernant les remisages 
exceptionnels, des critères définissant sur quel type de véhicule (véhicule du pool ou véhicule de service) est 
attribué le remisage et un système de contrôle permettant de vérifier la bonne utilisation des moyens mis à 
disposition. 

 
 
1- Critères permettant de définir si l’agent peut bénéficier d’un remisage à domicile 

 
l'agent doit pouvoir être mobilisé fréquemment en urgence, hors temps de travail normal 

pour des : 
- interventions  
- supervisions 

- accompagnements ou représentation de l'autorité municipale 
OU 

supervision sur le territoire 
montpelliérain 
- d'équipes 
- d'équipements 

ET 

l'agent occupe un poste qui 
l'amène à prendre ou quitter 
ses fonctions fréquemment 
sur un lieu autre que celui de 
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- de projets son lieu de travail de 
rattachement 

 
2- Une procédure d'attribution de remisage à domicile exceptionnel 
Des agents municipaux n'occupant pas des postes remplissant les critères mentionnés ci-dessus 
peuvent, du fait de leurs fonctions, être soumis à des astreintes en raison d’événements particuliers ou 
avoir besoin exceptionnellement d'un remisage à domicile. Dans ces cas, pour faciliter leur 
disponibilité, ils seront autorisés (par validation hiérarchique) à remiser un véhicule à titre 
exceptionnel pendant une durée définie et courte.  
 
 
 
 
 
3- Des critères permettant de définir sur quel type de véhicule est attribué un remisage à domicile 
Il est possible d'attribuer un remisage sur un véhicule de service ou un véhicule de pool. 

1. Si les interventions nécessitent l'utilisation d'un véhicule de police municipale, d'un véhicule avec 
marquage spécial (rétro-réfléchissant, …)  ou d'un véhicule atelier alors le remisage sera effectué sur un 
véhicule de service. 

2. S'il existe un pool sur le lieu de travail de rattachement du poste le remisage se fera sur les véhicules du 
pool. Si le lieu de travail ne bénéficie pas d'un pool, le remisage sera effectué sur un véhicule de 
service. 
 

4- Un système de contrôle 
Afin de contrôler la bonne utilisation des véhicules municipaux mis à disposition tant pour les remisages à 
domiciles que pour l'utilisation en journée un contrôle sera mis en œuvre par les gestionnaires de flottes. 
 
 
Le présent dispositif sera applicable à partir du premier janvier 2014 
 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal  

- D'approuver le nouveau dispositif d'attribution des remisages à domiciles des véhicules municipaux ; 
- D'abroger les anciens dispositifs concernant les remisages à domicile ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette 

affaire ; 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


